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Votre déclaration d’impôts – demande de documents 
 
Une nouvelle période fiscale débute et, afin de nous permettre de remplir votre déclaration 
d’impôts, les pièces et renseignements suivants, valeur au 31.12, sont indispensables et doivent 
nous parvenir dans les meilleurs délais, soit : 

 
 
1. Situation familiale 
 
 
Contribuable/Epoux Nom______________ Prénom_____________  Date de naissance __________  

 
Epouse    Nom______________ Prénom_____________  Date de naissance __________ 
 
Adresse complète ________________________________________ 

Téléphone privé  _____________________ Téléphone professionnel _________________ 

Fax   _____________________ Adresse e-mail___________________________ 

Heures atteignable _____________________ 

 
 
Enfants 
 
Prénom______________ Date de naissance_________ Ecole/Apprentissage ________ au ________ 

Prénom______________ Date de naissance_________ Ecole/Apprentissage ________ au ________ 

Prénom______________ Date de naissance_________ Ecole/Apprentissage ________ au ________ 

 
 
2. Revenus, rentes 

� Attestations fiscales de tous les comptes bancaires et postaux, si bouclés en cours d’année 
également 

� Attestations fiscales du portefeuille titres et rendement des capitaux 

� Tous les certificats de salaires du mari, de l’épouse et des enfants de moins de 16 ans 

� Justificatifs des revenus de rentes AVS, AI, CNA, Caisse de pension 

� Bilans, pertes et profits pour activité indépendante 

� Attestations d’indemnités (invalidité, maladie, accident chômage, militaire) 

� Attestation de gains de loterie et autres jeux de hasard 

� Décompte revenus locatifs (copies contrats de baux) ou décompte de régie 

 

3. Annexe agricole (./. 75'000.—brut ou activité accessoire) 

� Attestations du preneur de fruits, de légumes ou de vendange, attestations des paiements 
directs 

� Frais effectifs avec justificatifs (salaire, cotisations AVS, travaux, etc), intérêts et dettes 

agricoles 
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4. Déductions 

� Attestations fiscales des dettes et intérêts, frais d’ouvertures de comptes bancaires 

� Factures d’entretien et de rénovation d’immeuble, décompte PPE 

� Copie du contrat de vente ou d’achat de bien immobilier durant la période fiscale, pièce 

justificative sur l’estimation fiscale et la valeur locative 

� Attestations de la Caisse de compensation justifiant le montant des cotisations AVS 
personnelles, rentes AVS, AI 

� Factures justificatives des frais médicaux et dentaires non pris en charge par votre caisse 
maladie 

� Liste nominative des dons, frais de garde des enfants avec justificatifs de paiement 

� Attestation justifiant les cotisations à la prévoyance individuelle liée 3A, ou rachat 2ème pilier 

� Attestation d’éventuels frais de perfectionnement/reconversion professionnel/le 

� Transport au lieu de travail ; indication des frais pour les transports publics (ou nombre de 
kilomètres parcourus en voiture, si pas de possibilités de transports publics) 

 
 

5.  Autres pièces 

� Jugement de divorce, de séparation ou convention entre époux ou modification de votre 
situation familiale 

� Attestation de pension alimentaire, d’entretien, attestation diabète 

� Assurances vie conclues durant la période fiscale (copie) 

� Taxation définitive de la dernière période fiscale 

� Votre formulaire officiel de la déclaration d’impôts 

� Valeurs fiscales des immeubles selon le cadastre communal si modification durant la période 

 

ou tout autre élément susceptible d’influencer votre situation de fortune ou de revenu dont nous 
n’aurions pas connaissance. 

 
 

Tarifs de nos prestations hors taxes, délais pour le dépôt de la déclaration d’impôts 
 
Nous nous permettons d'attirer votre attention sur la demande de délais pour l'établissement de 
votre déclaration d'impôts. Si vous payez la taxe de Fr. 20.— à l'aide du bulletin de versement 
annexé à votre déclaration, vous obtiendrez automatiquement une prolongation. Lors de l'envoi 
de votre dossier, nous vous remercions de bien vouloir joindre la copie du bulletin de versement. 
À défaut, nous nous chargerons de la demande de délai et vous facturerons un forfait de Fr. 15.—
. 
 
� OUI, je désire que Compta-Conseils effectue ma demande de délai pour un forfait de Fr. 15.- 

� NON, je me suis chargé de la prolongation selon quittance annexée  

 

Tarif de base pour une déclaration simple adressée avec tous les documents Fr. 120.— 

(deux salariés, deux comptes bancaires)  

Tarif pour les autres déclarations en fonction des heures passées au tarif horaire USF en vigueur 

Taxe unique de constitution de dossier pour nouveaux clients  Fr. 20.— 

 


